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Question écrite du 20 janvier 2021 de M. Pierre-Yves Bosshard: «La Ville de Genève 
entend-elle respecter les exigences de la Convention européenne des droits de 
l’homme?» 
 
 
Ce mardi 19 janvier 2021 la Cour européenne des droits de l’homme a dit que la Suisse avait 
violé la Convention européenne des droits de l’homme en raison de la condamnation d’une 
ressortissante roumaine dont le seul tort était d’avoir mendié dans les rues de notre ville. 
Impécunieuse et dans l’impossibilité de payer l’amende qui lui avait été infligée, cette personne 
a subi cinq jours de prison1.  
 
Comme l’écrit le président de la section dans une opinion séparée, cet arrêt envoie un signal 
très fort, à savoir que la Convention vise à protéger la dignité humaine de toute personne, 
même de celles qui – parfois forcées par les circonstances – adoptent un mode de vie rejeté 
par la «majorité». 
 
Il y a un peu plus de cinq ans, la presse rapportait que depuis 2010, la Ville de Genève 
participait à l’action de répression de la mendicité. Au premier semestre 2015, les agents de 
la police municipale avaient transmis au Service des contraventions 1620 rapports, en 
augmentation de 56% par rapport à l’année précédente2. 
 
Compte tenu de ce nouvel arrêt, il est essentiel de connaître l’activité des services de la Ville 
dans ce domaine. Par conséquent, je pose au Conseil administratif les questions suivantes: 
 

 Combien de rapports pour violation de l’article 11 de la loi pénale genevoise ont été 
transmis au Service des contraventions durant le second semestre 2020, ainsi que 
durant le premier semestre 2020? 

 
 Dans l’attente d’une révision nécessaire de la loi cantonale, le Conseil administratif est-

il disposé à ralentir le rythme des rapports transmis au Service des contraventions? 
 
 

                                                            
1 Arrêt de la Cour européenne des droits de l’homme du 19 janvier 2021 dans la cause Violeta-
Sibianca Lacatus c. Suisse (3e section). 
 
2 Article de la Tribune de Genève du 6 septembre 2015 sous la plume de M. Stéphane Herzog. 


